
LL AA   LL E T T R EE T T R E   M E N S U E L L EM E N S U E L L E   D ED E   L AL A   

CC H A M B R EH A M B R E   RR É G I O N A L EÉ G I O N A L E   D ED E   LL ’ E’ E C O N O M I EC O N O M I E   SS O C I A L EO C I A L E   D ED E   L AL A   RR É U N I O NÉ U N I O N   

ENSEMBLEENSEMBLE   
  

POUR POUR UNEUNE  RÉUNION SOCIALE RÉUNION SOCIALE ETET  SOLIDAIRESOLIDAIRE  

MERCI DE FAIRE VIVRE 

CETTE LETTRE ET DE 

NOUS PROPOSER DES 

ARTICLES 
 

 

02.62.21.50.60 

  

 

Un esprit coopératif au service d’un déve-

loppement artistique et culturel durable  

 

Coopérer dans le collectif et dans le respect 

des individualit®s tel est le mot dõordre de 

lõ®quipe de Show-Co Arts. Depuis 2006, Syl-

vette Annibal,  Mickaël Fontaine et Lino Raso-

lonirina  développent un concept innovant.  

De ce fait, des artistes, des compagnies 

(th®©tre danse, cirqueé) des associations de 

protection de lõenvironnement, des soci®t®s 

privées et des entreprises individuelles ont 

rejoint Show-Co Arts pour mutualiser les 

moyens de travailler sur des actions culturel-

les et artistiques. Collectivement et indivi-

duellement, les adhérents de Show-Co arts 

développent leurs  actions en intégrant les 

trois piliers du développement durable 

(®conomie, social et environnement) afin de 

toucher efficacement les publics du territoire 

réunionnais mais aussi de Madagascar, du 

Mozambique. 

 

Le  projet de show co arts repose sur deux 

axes:  

-Le pôle Ressources où des services sont mis 

à disposition des adhérents (conseils, mise en 

réseau, prestations, accompagnement). 

-Le pôle Recherche et Développement Arts et 

Développement Durable. (ingénierie et appui 

aux initiatives innovantes pour la structura-

tion du secteur du développement  durable).  

Parall¯lement ¨ ces deux p¹les dõactivit®, 

lõaccompagnement ¨ la structuration du sec-

teur artistique se fait essentiellement par le 

biais des membres du réseau qui apporte 

leurs compétences et leurs savoirs-faire. Dans 

ses missions transversales, Show-Co Arts 

partage également ses connaissances sur la 

circulation des îuvres et des artistes dans la 

zone océan Indien. 

 

Lõagence collective, en cours de structuration, 

se veut °tre ainsi un outil dõaide ¨ la gestion 

des entreprises culturelles sur le plan fiscale 

juridique et sociale, de conseil en stratégie de 

développement en réseau.  

Aujourdõhui, les services sont destin®s ¨  

lõensemble de ses adh®rents quel soit person-

ne physique ou personne morale (compagnie 

de théâtre, artistes indépendants, entreprise 

culturelle, etc).  

Lõensemble de ses missions est assur® par 4 

salariés et des bénévoles qui interviennent 

dans les quatre micro r®gion de lõ´le. 

Lõassociation souhaite recruter ®galement un 

directeur qui assurera la gestion globale de 

lõassociation. 

 

 La volonté de créer une forme d’entreprise 

coopérative. 

 Dans une logique de d®veloppement durable, la 

forme dõentreprise coop®rative repr®sente une 

des réponses les plus adaptée pour le projet de 

Show-Co Arts qui concilient efficacité économi-

que et utilit® sociale. La soci®t® coop®rative dõin-

térêt collectif (SCIC) et la société coopérative de 

production (SCOP) sont deux types de coopérati-

ves de salari®s qui existent au sein de lõ®cono-

mie sociale et solidaire. Chacun répond à des 

objectifs et à des besoins socio-économiques 

différents. 

 Dans ce contexte, la constitution dõune SCIC 

permet dõimpliquer dans le d®veloppement de 

ces entreprises lõensemble des òparties prenan-

tesó: initiateurs, sala-

riés, bénéficiaires, 

collectivités locales, 

financeurs. Elle pré-

sente, de ce point de 

vue, un intérêt majeur 

pour ceux qui veulent 

entreprendre autre-

ment au service des 

territoires. 

Les SCIC ont la particularité de rassembler diffé-

rentes cat®gories dõassoci®s qui doivent °tre soit 

des personnes physiques ou des personnes mo-

rales,  des salariés de la coopératives, des béné-

ficiaires des biens et services proposés par la 

coopératives. Ces personnes ont un intérêt suffi-

sant dans le projet économique et sociétal de la 

SCIC pour souhaiter participer aux décisions 

dõorientation, en partageant le risque dõentrepri-

se. 

Quand à la Scop (Société Coopérative de Produc-

tion) cõest  une soci®t® commerciale qui vit et se 

développe dans le secteur concurrentiel avec les 

mêmes contraintes de gestion et de rentabilité 

que toute entreprise. Son originalité : les salariés 

sont associés majoritaires de l'entreprise dont ils 

détiennent au moins 51% du capital. Tous les 

salariés ont vocation à devenir associés dans des 

modalités définies par les associés existants et 

avec leur accord.  

-La Scop présente quatre particularités essentiel-

les: 

-La ma´trise de lõentreprise par ses salari®s; 

-La valorisation du travail et de lõentreprise plut¹t 

que celle du capital et de ses détenteurs; 

-La variabilité du capital; 

-Un poids égal pour chaque associé. 

 

Site internet :www.showcoarts.org  

 

Contact: 

administration@showcomail.com  

Tel:  0693  929 939  

8 rue de lõartillerie 97400  

Saint Denis Réunion  

Show co-arts: l’agence collective de développement culturel 

 

 

 

 

Si vous souhaitez  

monter un projet 

sous forme  

coopérative,  

la CRES organise  

régulièrement  

des informations  

collectives sur les 

statuts SCOP et 

SCIC.  

 

Pour tout  

r e n s e i g n e m e n t , 

contactez la CRES 

au 0262 21 50 60 

 

 
 

EDITO 

MAI 2010-NÁ56 



Qu’est ce que le CNPS? 

Le décret n°93-724 du 29 mars 1993 institue auprès du ministre en charge de la culture un Conseil Natio-

nal des professions du spectacle. Le CNPS peut être consulté par le gouvernement sur toutes questions 

relatives aux professions culturelles. Il examine et sugg¯re les mesures propres ¨ am®liorer lõemploi 

culturel et les politiques de formations associ®es. Il propose toute ®tude quõil juge n®cessaire et re­oit 

communication de celles qui émanent des administrations. Il peut associer à ses travaux des personnali-

tés non membres du conseil appelées à apporter leur contribution. Il est présidé par le ministre en char-

ge de la culture ou son repr®sentant et comprend les ministres charg®s de lõint®rieur, du budget, du 

travail et de lõemploi, de la s®curit® sociale, de la jeunesse et des sports, de la communication, des repr®-

sentants des collectivités territoriales. Sont associés aux travaux du CNPS les directeurs du regroupement 

des institutions sociales du spectacle, du fonds dõassurance formation des activit®s du spectacle (AFDAS), 

du fond dõassurance formation de lõaudiovisuel (Afaudi) et du d®l®gu® g®n®ral de la caisse des cong®s 

spectacle. 
LE COIN DU NET 
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Www.entreprendre-au-feminin.re 

 

Entreprendre au Féminin Océan 

Indien Réunion est une  

association tourn®e vers lõacc¯s 

des femmes ¨ la cr®ation dõactivi-

té et de la promotion de leur 

entreprise.  

 

 

Www.culture-proximite.org 

 

Le site de lõassociation OPALE qui 

a pour but dõaccompagner la 

consolidation et le développement 

des structures artistiques et  

culturelles, principalement asso-

ciatives et employeuses. Des 

outils sont à disposition sur son 

site.  

 

Www.smartfr.fr 

 

Smartfr est une organisation facili-

tant la gestion administrative et 

financière de projets dans la  

filière artistique et culturelle grâce 

a des services mutualisés Smartfr 

rend deux types de service : 

-La gestion de contrat 

-La gestion de projets  

Un lieu d'expression  

culturel et intergénérationnel, vecteur 

du développement local.  

 

Le choix de cr®er un caf® comme lieu dõactivi-

t®s culturelles et artistiques est parti de lõid®e 

de vouloir démocratiser et de rendre plus 

accessible la culture. Pour Julie Curie et Emilie 

Magnant les fondatrices de ce projet, ce nou-

veau café culturel se veut un lieu populaire, 

vecteur de lien social, mais également un lieu 

au service de lõanimation du territoire de 

lõOuest. Le projet est bas® autour du concept 

de pluridisciplinarité des formes culturelles et 

du lien intergénérationnel. En effet, elles veu-

lent offrir un nouvel espace scénique pour la 

musique, le théâtre, l'art plastique, un lieu de 

diffusion pour lõart num®rique et lõaudiovi-

suel. La volonté de ces deux entrepreneuses 

est également de collaborer avec les autres 

corps de métiers (artisanats, producteur lo-

caux, entreprises de proximité) pour impulser 

et inscrire dans le temps une dynamique de 

d®veloppement locale dans le cadre dõune 

économie sociale et solidaire respectueuse 

des principes des valeurs humaines. 

 

Une programmation éclectique et moins 

élitiste 

Leur programmation éclectique et le lieu en 

lui-même (un café) permettront de toucher 

une population non initiée. Julie Curie et Emi-

lie Magnant désirent créer un lien entre spec-

tateurs et artistes qui permettra à des publics 

en devenir de sõapproprier le capital culturel 

diffusé. 

En effet, elles proposent dõorganiser des 

après-midi dédiées aux enfants (ateliers, ini-

tiations, jeuxé), des th®s dansants, pique-

niques ou concours les dimanches après-midi 

pour toucher un public plus familial. Lors de 

leur étude de marché, elles ont également 

constaté un besoin chez les étudiants pour ce 

type de lieux culturels.  

 

Une démarche de projet basé sur une étu-

de de marché 

La viabilit® ®conomique du projet a fait lõobjet 

dõune ®tude de march® qui a consister ¨ : 

-Repérer les évènements  et les infrastructu-

res culturels dans la micro région ouest du 

TCO 

-Dõ®valuer la viabilit® de  lõimpact du projet 

sur le plan touristique et économique 

-Dõ®tudier la concurrence directe 

Outre ces trois points,  elles ont élaboré et 

diffusé un questionnaire permettant de défi-

nir les principales caractéristiques de la clien-

tèle potentielle. Ces éléments déterminants 

leurs ont permis de positionner leur structure 

dans un espace économique et culturel à géo-

métrie variable. Ces points ont été importants 

pour la mise en place dõune strat®gie dõentre-

prise, dõune politique commerciale. De plus, ce 

concept innovant a fait lõobjet dõune r®compen-

se de prix (Prix Julie Mas 2010) organisé par 

Lõassociation Entreprendre au f®minin oc®an 

Indien Réunion. 

Un cadre social et juridique à adapter au 

concept  

Pour Julie Curie et Emilie Magnant, la SCOP 

SARL est le statut  qui respecte leur éthique 

dõun point vue social et ®conomique. Il sõagit 

dõallier comp®titivit® et projet humain. En effet, 

le secteur culturel permet dans une certaine 

mesure de valoriser le facteur humain et reste 

un levier de développement économique et 

social. 

La  volont® de cr®ation dõune nouvelle SCOP sur 

le territoire réunionnais leur paraît utile puis-

quõil sõagit de sõinscrire dans un mod¯le ®cono-

mique innovant, et adapté au contexte socio-

économique actuel. 

Cependant démarrer sur ce choix de statut 

était difficile (salariat, aide juridique adaptée, 

concept encore novateur sur le territoire...). 

C'est pourquoi dans un premier temps, elles 

ont choisi de fonctionner sur une gestion mixte 

SARL-Association sous les conseils de l'OGACA 

et d'autres cafés culturels en métropole. Ce 

statut double permet à la structure SARL de 

gérer le plan purement bar-restauration, et à 

l'association de gérer l'action culturelle au sein 

du même lieu. Ainsi, le projet global, économi-

que et culturel est viable et respecté. 

Ce statut paraissait être le choix le plus adapté 

pour le démarrage de l'activité. Le but reste de 

devenir une SCOP.  

 

Contact : 

0692 64 65 26 Julie  

0692 73 32 84 Emilie  

1 rue Eugène Dayot Saint Paul  

info@lacerise.re  

LA  CERISE : CAFÉ CULTUREL 

Avec la participation de : 
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Cette lettre dõinformation est cofinanc®e par 

lõUnion Europ®enne. LõEurope sõengage  ¨ la 

Réunion avec le Fonds Social Européen.  


